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Article 1 : Mise à disposition

Lo Commune de Gy met à lo disposition des ossocíqtions, groupements et porticuliers (mojeurs),

lo sqlle des f ètes.

Article 2 : Personnes habilitées à posséder les clés

Modqme le Mqire, le secrêtoriot de moiríe et le signotoire du controt de locotion sont les seuls

hobilités à disposer des clé,s. Tél: 03.84.32 .85.28

Article 3 : Manifestations autorisées

Bols, bonguets, réunions de fomille , soiré,es et octivit é,s ré,cré,atives, cinémo, qctivités sportives

ou semi-sportives compotibles ovec I'ogencement de lo sqlle, réunions corporotives,
qssociqtions ou outre sur outorisqtion écri'le du Mqire.

Article 4 : Conditions de location

Les demqndes d'utílisotion de lo solle polyvalen'fe sont formulées par é,crit por moil à l'odresse :

contoct@ moi ri edeov.f r
CeIte demonde donnero líeu à lo signoture d'un contrqt gui stipulerq, notomment,leprix de

locotion.

Lq locotion pour repos est foite pour le week-end entier non divisible.

Les véhicules devront respecter le stotionnement, les chemins d'qccàs devront être laissé,s

libres.

Article 5 : Prix de la location

Les prix de lq locqtion sont f ixés par délibérqtion du conseil municipol.

Des orrhes (100.00 € non remboursobles) seront demandé,es à lq signoture du controt.
Le solde de lo locotion seropayé, por chèguelibellé, à l'ordre du Trésor Public ou moment de lq
prise des clé,s.
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Un chèque de coution de 1 500,00 € (pour l'élévateur) sero déposé. à lo prise des clás (ce chègue

sero restítué oprès l'étol des lieux de sortie).

L'état des lieux d'en'fr,áeet de sortie seferont ovont lo mqnifestqtion et oprès celle-ci, qux

heures convenues ovec lo Moirie.

En cos de perte d'une clé,le remplocement de celle-ci sero focturé 50,00€ oinsi que lo serrure

gu'il y ouroít éven'luellement lieu de remplocer.

Article 6 : Conditions d'utilisation

Solle : Le locotoire prend en chqrgele mobilier et lq voisselle,le cos échéan'l, contenus dons

lo solle el en est pécunioirement responsoble en cos de dégrodotion, perte ou vol. Le mobilier

ne devra en qucun cos sortir de lo solle. A portir de 22hOO, les sonorisqtions ou qutres

diffuseurs de musigue seront réduíts. f l est impérotif de veiller scrupuleusement ou respect

de lq guiétude du voisinoge.

f l est demondé ou locotqire de ne rien fixer ou mur qvec du scotch, clous, ou punoises.

fl est interdit de fumer dons le bâtiment.

Chouffcge : L'utilisoteur s'engoge à respecter les consignes d'utilisqtion du chouffoge.

Elévoteur : Le locotoíre est resÞonsoble de l'utilisotion de l'êlêvsteur pendont toute lo
pêriode de locotion.

Pour roppel, J'usage de l'élévateur est exclusivement conçu pour le tronsport de personne ò

mobilité réduite. fl est oblígotoirederespecter les morguoges ou sol dons lo cobine pour ne

pos bloguer l'élévoteur, il est d'qilleurs sTrictement interdít d'utiliser l'élévateur comme monte-

chorge sons une personne physíque à l'íntérieur.

Le locotoíre se verro focturer l'íntervention eI/ou lo réporotíon de l'êlêvoteur en cos de

mouvoíse monípulotion de celui-ci.

Le locotoireveillera plus porticulièrement qu régloge de lo porte outomotigue du hall d'entré,e

conformément qu mode d'emploi gui lui sero fourni
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Article 7 : Entretien des locaux et déchets

Dons tous les cos, le nettoyoge devro ãIre eff ectué conformément ou présent règlement. En

cos de net'loyage non eff ectuá ou monifestement né,gligé,lo commune facturero une pé,nalité,

de 50,0O€ ou plus suivont le nombre d'heures eff ecTué,es pour lo remise en l'état de lo sqlle.

,.ð' Le locql voisselle ne devra pas ëtre f ermé, à clé,

,.e, Les sols devront êtrebalayé,s,

;9: Les tobles et les choises net'foyé,es et rangées dons le locol de rangement,

iõ, Les toilettes seront net'foyées,
.9, Les f enëtres ref ermées,

,E Le love-vqisselle sera vidé ET vidongé, lo voiss elle sera rendue proÞre.

i!' Le porvís sera nettoyé,.

..õ' Pour les dé,chets, deux possibilités :

o Pos de focturotion si tout est emporté,

o Focturotíon : * 40,00 € si le tri n'est pos effectué
* 15,00 € si tout est trié : les ordures ménagères dons

des sqcs poubelles dqns lo poubelle prévue ò cet eff eT,les cortons et plostigues dons lo poubelle

de tri et le verre dqns le contoiner à verce situé devont les o'feliers municipoux.

Article 8 : Responsabilité du locataire

Lo responsobilité du locotoire pourro être recherchée en cos de préjudice cousé, qux mobiliers

et immeubles du foit de lo locotion.

Fait à Gy, le 30/03/2023

Le Maire, Christelle CLEMENT
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VILT DI CY

Contrat de location

Salle des fêtes de Gy

Et

Entre

LE BAILLEUR

La Commune de Gy, représentée par Madame Christelle CLEMENT, Maire, autorisée par délibération du
Conseil Municipal du 30 mars 2023.

LE LOCATAIRE

Nom :.......,
Prénom : ..
ú
L:I

d
Email :

Désire louer la salle des fêtes pour le

Nature de la manifestation : .............
Prix total de la location : ...................

¡

I
I
I

I
¡
¡

I
I
I

J

Poubelles

Caution

Expositions
(commerçants)

Réunion

Vin d'honneur

Forfait vaisselle

Repas de famille
ou repas dansant
(forfait week-end

non divisible)

15,00 €
Poubelles triées

n

1500,00 € tr

L00,00 € par jour I
50,00 € fl

100,00 avec la vaisselle n
50,00 sans la vaisselle n

100,00 € n

250,00 €

n

Résidents
Gylois

75,00 € E

150,00 avec la vaisselle !
75,00 € sans la vaisselle !

350,00 €

n

Résidents non
Gylois

40,00 €
Poubelles non triées

n

GRATUIT

Associations
Gyloises

GRATUITES

Poubelles emportées
tr

180,00 €

n

Associations
Extérieures

Maîrie de Qy - L Place de l'Hõtel de Ville - 70700 cY - 03.84.32.85.28-
co ntdct@m air i e d e gy .f r
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Un chèque de caution de 1 500,00 € et le solde de la location seront versés lors de la prise des clés

100,00 € d'arrhes seront versés à la signature du présent contrat de location.
En cas d'annulation, cette somme ne sera pas rendue, quelqu'en soit le motif.

tr Je déclare avoir pris connaissance et accepter le règlement intérieur du présent contrat de location
ainsi que les conditions d'utilisation de l'élévateur.

Les clés sont à retirer le Vendred¡ à 10H30

Elles devront être rendues le Lundi matin à 10h00 après état des lieux
Tout dysfonctionnement devra être signalé lors de l'état des lieux de sortie.

Le locataire a souscrit une assurance en responsabilité civile et doit fournir impérativement une
copie de son attestation d'assurance pour signer le présent contrat de location.

Nota : les chèques sont à libeller à I'ordre du Trésor Public

tr

Fait à ...

Bon pour accord

Le locataire,

Signatures

Le Maire,
Christelle CLEMENT

Maírie de Gy - L Place de l'Hôtel de Ville - 70700 QY - 03.84.32.85.28-
co nt d ct@ m ai r í e d e gy .f r
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